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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 20 BIS, insérer la division, l’inti tulé et l'article suivants :

Titre II bis

Recettes nouvelles

Art. …

I. – Au deuxième alinéa du f ) du I de l'article L. 136-6 du code de la sécurité sociale, après
la référence : « 150-0 D bis », sont insérés les mots : « , à l’article 151 septies B ».

II. – Le 2° du I de l’article L. 136-7 du même code est complété par les mots : «, le cas
échéant retenues avant application de l’abattement prévu au I de l’article 150 VC du même code ».

III. – Après  le  mot :  « retenues »,  la  fin  de  la  deuxième phrase  du  a)  du  4.  du  I  de
l’article 1649-0 A du code général des impôts est ainsi rédigée : « pour leur montant net soumis à la
contribution sociale généralisée en application du 2° du I de l’article L. 136-7 du code de la sécurité
sociale ». 
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IV. – Ces dispositions sont applicables à compter du 1er janvier 2011.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans le cadre d’une réforme des retraites, des efforts justes sont des efforts partagés.

L’exigence  de  justice  sociale  et  l’impératif  de  responsabilité  financière  imposent  de
rechercher  de nouvelles sources de financement en mettant  aussi à contribution les revenus du
capital. Il n’est pas acceptable qu’ils soient exonérés de l’effort de solidarité nationale.

C’est pourquoi le présent amendement vise à appliquer la CSG sur les revenus issus des
plus-values immobilières actuellement exonérés tout en maintenant son exonération sur les livrets
d’épargne et les plus-values sur la résidence principale.

Il est ainsi proposé de réintégrer dans l'assiette de la CSG la totalité des revenus des plus
values de long terme, sans prise en compte de l’abattement de 10 % au titre de l’impôt sur le revenu
par année de détention.

Par  ailleurs,  le  présent  amendement  permet  également  d’intégrer  ces  revenus  dans  la
détermination du revenu à prendre en compte pour le calcul du bouclier fiscal. Ce n’est pas le cas
jusqu’à présent et n’est pas acceptable.

Cette mesure s’inscrit  dans un plan global  de financement  de 25 milliards d’euros de
recettes nouvelles pour notre système de retraite à l’horizon 2020. Elle n’est qu’un des aspects du
projet alternatif qui comprend de nombreuses autres mesures à caractère non fiscal et porté par les
députés du groupe socialiste, radical et citoyen, radical, citoyen et divers gauche.

Il n'est pas légitime que les particuliers bénéficient à la fois d'un avantage fiscal au titre de
l'impôt sur le revenu et d’une exonération de CSG.

Il  convient  donc  de  mettre  fin  à  ces  injustices  fiscales.  Tel  est  le  sens  du  présent
amendement.
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